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Circuit BANQUE LAURENTIENNE
Avis de course
	Catégorie et date
	Hommes et Femmes – PARALLÈLE K2 – 14 mars 2010 

	
	

	Lieu
	CENTRE DE SKI LE RELAIS – Piste # 7 – Gaby Pleau

	
	

	horaire
L’horaire final sera remis à la réunion des entraîneurs 
	8 h 00 : remise des dossards au chalet principal

8 h 15 : réunion des entraîneurs (Bar de la station )

8 h 45 : Inspection du tracé par le jury

9 h 00 : inspection du tracé par les coureurs

9 h 30 : FIN DE L’INSPECTION PAR LES COUREURS

9 h 45 : DÉPART DES OUVREURS

9 H 50 : Début de la QUALIFICATION 

REMISE DES PRIX - 30 minutes après la dernière course

Podium extérieur derrière le Chalet Principal

	
	

	Organisation
	CLUB DE SKI LE RELAIS – www.clubskirelais.org

	
	

	Sanction
	ACA, SQA et Skibec Alpin

	
	

	Admissibilité & règlements
	Règlements FIS, SQA et Skibec Alpin - Les règlements de la F.I.S., de Alpine Canada, de Ski Québec alpin et de Skibec alpin seront observés.
Tous les athlètes de la catégorie ENFANT 2 membres de SQA

Les athlètes K2 et  les juniors doivent posséder  une carte canadienne.

	
	

	Inscription


	Utilisez le formulaire FIS disponible sur le site de SQA www.skiquebec.qc.ca
Le secrétariat de course sera ouvert de 7 h 30 à 8 h pour la vérification des inscriptions dans la cabane de chronométrage au bas de la piste Gaby Pleau.
Gratuit pour les athlètes inscrits au Circuit TELUS

10 $ (catégories Intro) ou 15 $ (catégories K) par jour de course  incluant le billet de remontée mécanique pour les autres. 
Pour les athlètes non-inscrits au Circuit TELUS : transmettre les inscriptions dûment complétées au plus tard le mardi précédant la course.

	
	Skibec Alpin a/s Marie-Andrée Simard
Tél. (418) 626-2734

Courriel : simardski@oricom.ca
	Club Le Relais a/s Josée Arsenault
Tél:(418) 849-4435
Courriel: joseearsenault@ccapcable.com

	
	

	Dossards
	Skibec alpin facturera 25$ au club fautif par dossard non remis à la fin de la journée.

	
	

	Entraînement
	S’il y a lieu, il sera déterminé à la réunion des entraîneurs

	
	

	Réclamations

et protêts
	Toute réclamation et tout protêt doivent être faits par écrit en conformité avec le règlement FIS et être accompagnés d’un dépôt en argent de 50$ 

	
	

	Responsabilité
	La station de ski Le Relais, les organisateurs de la course ainsi que les directeurs du Club de ski Le Relais et de Skibec alpin  se dégagent de toutes responsabilités en rapport avec ces compétitions.  Le comité organisateur se réserve le droit de refuser la participation aux épreuves à tout compétiteur qu’il juge inapte dans les circonstances.

	
	

	Comité de course
	Directeur d’épreuve : Éric Gingras



Chef de piste : Simon La Roche
Délégué technique : 




� Gratuit pour les athlètes des clubs de Skibec Rive-Sud lors des courses conjointes





